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FEYZIN Total financera 25 % du centre équestre
qui sera installé au cœur du Fort

Une nouvelle page de l’histoire du Fort a été écrite hier, avec la signature d’une
convention de mécénat entre la Ville et la Fondation du Patrimoine.

Cette dernière s’associe avec Total pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine
des communes où est implanté le groupe Total France.

Une première phase de travaux concernant la restauration du bâtiment d’accueil du
Fort avait été lancée en 2008. Suite à son achèvement, la Ville a défini un projet global
de développement du site.

Une vingtaine d’équidés

Le Fort accueillera une base de loisirs avec un centre équestre, des parcours de
courses d’orientation et des activités de tir à l’arc. Grâce à ce mécénat, la Fondation
du Patrimoine soutient ce projet à hauteur de 250 000 euros. Le futur centre équestre
sera installé dans certaines salles et anciennes écuries dites « du parados ».

Les salles réhabilitées accueilleront des locaux d’accueil du public (club, vestiaires et
sanitaires) sur 100 m², un espace pour l’administration de 50 m² et un logement pour
les palefreniers de 50 m². Les anciennes écuries étendues sur 310 m² seront
aménagées pour une vingtaine d’équidés. Les prairies et espaces extérieurs
permettront la création d’espaces d’évolution (carrière et manège ouvert) et des zones
de pâture.

La création du centre équestre représente un coût global (maîtrise d’œuvre et travaux)
de 1 987 584 euros. Financé par l’Etat (200 000 euros) et la Fondation du Patrimoine
(250 000 euros), il reste à la charge de la Ville 1 537 584 euros. D’autres partenaires
institutionnels (la réserve parlementaire, le Conseil régional, le Conseil général) ont été
sollicités. Les discussions sont en cours quant à leur éventuelle participation au projet
de centre équestre.
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Catherine Ferrant (Total), Yves Blein (maire) et Frédéric Néraud (Patrimoine) ont signé la convention au
cœur du Fort.  Photo Claudine Caraco
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